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Résumé 

Le Canada est un pays maritime qui compte 243 790 km de côtes, ce qui en fait le pays au plus long 
littoral du monde. Si le milieu maritime canadien demeure assez peu contaminé, certains problèmes 
existent toutefois. La réglementation de l’immersion en mer par la délivrance de permis aux termes 
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) (LCPE) est l’une des mesures 
mises en place pour protéger le milieu marin du Canada et permettre au gouvernement fédéral de 
respecter ses obligations en vertu du Protocole de 1996 à la Convention de Londres de 1972.  
 
Chaque année, comme l’exige la LCPE, Environnement Canada effectue des activités de 
surveillance représentatives à certains lieux d’immersion en mer. Le présent recueil national des 
activités de surveillance fournit un résumé technique des activités menées en 2006 à six endroits. Ce 
document est publié chaque année, conformément aux engagements nationaux et internationaux du 
Canada en matière de rapports.  
 
Dans la région de l’Atlantique, on a choisi de surveiller le lieu d’immersion du port de 
Charlottetown afin d’étudier sa stabilité et d’évaluer les effets possibles du dragage et de 
l’immersion sur l’habitat du poisson et sur les autres utilisations maritimes. D’après les levés 
bathymétriques qui ont été effectués, le lieu est soumis à une très faible érosion et est très stable. En 
outre, les activités de dragage et l’immersion ne semblent pas occasionner une hausse significative 
du total des solides en suspension dans la colonne d’eau par rapport aux niveaux naturels. On 
pourrait effectuer d’autres levés bathymétriques à cet endroit pour établir les tendances à long terme 
de l’érosion. 
 
Le rapport présente ensuite des données de surveillance qui résument une étude approfondie sur la 
stabilité du lieu d’immersion de Sand Heads. Ce lieu, qui reçoit d’importantes quantités de déblais 
de dragage chaque année, montre des signes de récentes et fréquentes ruptures de talus. Le lieu peut 
demeurer ouvert, mais on doit gérer soigneusement le calendrier et la fréquence des activités 
d’immersion, à défaut de quoi des vagues de type tsunami risquent de se former. Dans une autre 
étude menée simultanément, on a examiné la possibilité de déplacer une partie des activités 
d’immersion à Roberts Bank dans le but d’enrichir les sédiments. Cependant, comme tout indique 
que les besoins d’enrichissement seraient satisfaits après quelques années à peine, on ne peut 
considérer ce lieu comme une solution de rechange à long terme à Sand Heads. 
 
Trois lieux d’immersion de la région du Québec ont fait l’objet d’une surveillance en 2006. Le 
premier, le lieu GI-2 de Grosse-Île, a déjà été modélisé à des fins d’étude de stabilité. Cette fois-ci, 
on a effectué un relevé pour confirmer les prévisions du modèle et déterminer si des espèces 
aquatiques d’importance commerciale risquaient de subir des effets néfastes dans les zones de 
dispersion des matières immergées. Les trois espèces vivant dans les zones touchées par la 
dispersion ou à proximité possèdent des caractéristiques écologiques particulières qui font 
qu’aucune d’elles ne devrait subir d’effets néfastes. Dans le deuxième lieu d’immersion, le 
Dépôt D, des études bathymétriques ont permis de constater une grande stabilité. Les résultats 
obtenus serviront à planifier les futurs relevés prévus dans le but de vérifier l’efficacité de la couche 
de couverture placée sur les matériaux fins à forte teneur en arsenic. Enfin, des données 
bathymétriques de base ont été recueillies au Dépôt E. Nouvellement désigné, ce lieu d’immersion 
est le plus vaste actuellement ouvert dans la région du Québec. 
 
Au lieu d’immersion de Sachs Harbour, dans les Territoires du Nord-Ouest, des permis 
d’immersion d’abats de bœuf musqué ont été délivrés à six reprises jusqu’à maintenant. Des 
inquiétudes manifestées par la collectivité locale ont déclenché la surveillance du lieu. À cette fin, 
on a fixé des émetteurs soniques à des abats jetés sur la glace de mer; une fois la glace fondue, ces 
émetteurs se sont retrouvés sur le plancher océanique. On a aussi pris des mesures de la profondeur 

   ii



sous la glace. Ces deux volets de l’étude ont permis de déterminer que des déchets avaient été posés 
sur la glace à l’extérieur de la zone spécifiée dans le permis. Les agents d’exécution de la loi ont été 
avisés de l’infraction. Deux mois après que les abats ont été laissés sur la glace, leur degré de 
décomposition restait peu avancé. On recommande d’étudier davantage ce lieu afin de déterminer 
l’ampleur réelle de la dispersion des abats et de vérifier si la décomposition se fait comme prévu.  
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Introduction 

Le Canada est un pays maritime. Comme il possède un littoral de 243 790 km, plus long que celui de tout 
autre pays, il a tout intérêt à préserver son milieu marin. Même si, en comparaison d’autres pays, le milieu 
marin canadien est relativement peu contaminé, les eaux territoriales du Canada présentent certains 
problèmes, surtout dans les ports, les estuaires et les zones littorales.  
 
Le Canada réglemente l’immersion des déchets en mer au moyen d’un système de permis délivrés en vertu 
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) (LCPE). Il s’agit de l’une des mesures 
prises pour protéger le milieu marin et respecter les engagements internationaux du Canada aux termes du 
Protocole de 1996 à la Convention de Londres de 1972 sur la prévention de la pollution des mers.  
 
La LCPE exige qu’Environnement Canada assure chaque année la surveillance de lieux d’immersion en 
mer représentatifs. Ce travail, effectué conformément aux lignes directrices nationales en matière de 
surveillance, dépend des ressources qu’on tire de la perception de droits d’immersion. Le recueil national 
des activités de surveillance, qui s’appuie sur les rapports régionaux, est publié chaque année, 
conformément aux obligations nationales et internationales du Canada en matière de rapports. 
 
Rôle de la surveillance  
La surveillance des lieux d’immersion permet aux titulaires de permis de continuer d’avoir accès à des 
lieux convenables, en veillant au respect des conditions de chaque permis et en vérifiant si l’utilisation du 
lieu a donné lieu à des effets inacceptables ou imprévisibles. Elle permet aussi de confirmer que les 
hypothèses avancées dans le cadre de l’évaluation des demandes de permis et du choix des lieux sont 
correctes et suffisantes pour protéger la santé humaine et le milieu marin. Elle permet en outre à 
Environnement Canada de recueillir des renseignements et de prendre les mesures qui s’imposent pour 
gérer les lieux de façon à respecter l’environnement. 
 
La surveillance joue également un rôle essentiel dans l’évaluation de la pertinence générale des mesures 
de contrôle. Les renseignements recueillis à l’échelle nationale ou régionale au fil des ans servent de base 
pour déterminer si les règlements, les lignes directrices et les conditions des permis qui visent l’immersion 
en mer suffisent pour protéger le milieu marin et la santé humaine. 
 
L’expérience acquise grâce aux activités de surveillance aide également à cerner les recherches requises 
pour améliorer les outils ou le programme de surveillance afin de traiter spécifiquement de certains 
problèmes environnementaux ou de santé, ou encore de répondre aux préoccupations du public. On espère 
par ailleurs que la surveillance mette en lumière les lacunes dans notre compréhension de l’incidence de 
l’immersion en mer et, en particulier, des liens de cause à effet.  
 
Afin de favoriser la participation des parties intéressées, les clients et autres intervenants sont conviés à 
des réunions annuelles au cours desquelles ils peuvent formuler des commentaires sur les activités de 
surveillance qui ont été réalisées et aider à orienter les priorités régionales en matière d’évaluations 
futures. Ces réunions annuelles garantissent en outre que les décisions prises par Environnement Canada 
sont mises en œuvre de façon transparente et ouverte.  
 
Enfin, la surveillance des lieux d’immersion, la diffusion des résultats et la communication avec les parties 
intéressées font partie des activités essentielles qu’Environnement Canada doit réaliser pour respecter ses 
obligations fédérales et internationales relativement au principe de précaution requis dans l’application de 
la LCPE. 
Études de surveillance 
Dans les lieux désignés, la surveillance de l’immersion de déchets en mer se fait conformément aux lignes 
directrices nationales. D’une année à l’autre, les activités peuvent varier fonction des ressources 
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disponibles et comprendre une évaluation des caractéristiques physiques, chimiques et biologiques du lieu. 
La surveillance se fonde sur certaines hypothèses concernant les impacts, formulées après l’évaluation de 
la demande de permis. 
 
La surveillance physique consiste à recueillir des renseignements géologiques pertinents pour choisir un 
lieu d’immersion et le délimiter, étudier l’accumulation des déblais de dragage à l’intérieur des limites du 
lieu et documenter les signes de migration des sédiments au-delà de ces limites. 
 
Dans bien des cas, on mène les évaluations biologiques et chimiques simultanément; le choix de la 
méthode de surveillance de ces paramètres tient compte de la taille et des caractéristiques de dispersion du 
lieu. La surveillance chimique vise à mesurer la concentration de substances chimiques dans les sédiments 
et à la comparer aux seuils d’intervention établis par le Règlement sur l’immersion en mer ou à des seuils 
nationaux visant d’autres paramètres pertinents. 
 

Seuils d’intervention de la LCPE 
 Seuils d’intervention s’appliquant aux 

substances chimiques dans les sédiments  
(Règlement sur l’immersion en mer) 
(mg/kg, poids sec) 
Substance Seuil actuel  
Cadmium 0,6 
Mercure 0,75 
BPC totaux 0,1 
HAP totaux 2,5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La biosurveillance comporte surtout des essais biologiques en laboratoire et des relevés des communautés 
benthiques. Les méthodes d’essai biologique actuellement employées pour l’évaluation des sédiments sont 
les suivantes : 
 essais de toxicité aiguë chez les amphipodes marins ou estuariens (le paramètre étant la létalité);  
 essais de fécondation chez les échinides (le paramètre étant la fécondation);  
 essais de toxicité chez les bactéries photoluminescentes, soit le test Microtox® en phase solide (le 

paramètre étant la bioluminescence);  
 essais de bioaccumulation dans des sédiments lités, à l’aide de bivalves (le paramètre étant la 

bioaccumulation).  
 

Évaluation par intégration 
Si la concentration des contaminants dans les sédiments reste en deçà du seuil d’intervention ou d’un autre 
seuil national pertinent et que les résultats des essais biologiques satisfont aux critères établis, aucune 
autre mesure n’est nécessaire. Par contre, si la concentration des contaminants dans les sédiments ou les 
résultats d’essais biologiques soulèvent des préoccupations, on doit d’abord vérifier si le lieu est demeuré 
conforme aux conditions du permis depuis la dernière étude de surveillance. 
 
La deuxième étape consiste généralement à vérifier les sources potentielles de polluants et à caractériser le 
lieu d’immersion. Après avoir examiné les résultats, on peut suivre les conseils d’interprétation ci-dessous, 
dans l’ordre, pour analyser à la fois les données chimiques et toxicologiques : 
 si les sédiments du lieu d’immersion contiennent des substances en concentration supérieure aux 

seuils nationaux (y compris le seuil d’intervention), qu’ils satisfont aux critères de l’essai de toxicité 
aiguë mais non à ceux d’un des essais de toxicité sublétale ou de bioaccumulation, il faut envisager 
de modifier l’utilisation future du lieu et de vérifier la stabilité à long terme des matériaux qui y sont 
déposés;  
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 si les sédiments contiennent des substances en concentration inférieure aux seuils nationaux, mais 
qu’ils ne satisfont pas aux critères de l’un ou l’autre des essais biologiques, une étude plus poussée 
est requise  pour déterminer si ces résultats sont dus à un facteur de confusion, par exemple une 
anomalie de laboratoire, ou à un contaminant non compris dans l’évaluation chimique;  

 si les sédiments contiennent des substances en concentration supérieure aux seuils nationaux et qu’ils 
ne satisfont pas aux critères de l’essai de toxicité aiguë ou à ceux de deux autres essais (ou plus), y 
compris les essais de toxicité sublétale et de bioaccumulation, on doit envisager de poursuivre la 
surveillance, de fermer le lieu ou de le remettre en état. 

 
Par ailleurs, on peut utiliser des relevés sommaires de la communauté benthique comme indicateurs de la 
qualité générale des sédiments. L’évaluation globale d’un lieu d’immersion doit se fonder sur tous les 
renseignements obtenus par la surveillance physique, chimique et biologique. 
 
Intensité de la surveillance 
La surveillance de tous les lieux d’immersion n’est pas jugée nécessaire, étant donné que les 
connaissances actuelles sur l’incidence de l’immersion de déblais de dragage permettent de faire de 
bonnes évaluations à partir de quelques lieux d’immersion représentatifs. En choisissant des lieux 
représentatifs, on essaie de faire en sorte que les sites de grande envergure (plus de 100 000 m3 de déblais 
de dragage par année) fassent l’objet de surveillance au moins une fois tous les cinq ans. La surveillance 
des autres lieux est déclenchée par les critères établis dans les lignes directrices nationales en fonction du 
volume de matériaux immergés, de la proximité de secteurs sensibles et des préoccupations que le lieu 
soulève. Ce sont les ressources disponibles, tirées des droits perçus auprès des titulaires de permis, qui 
déterminent le nombre de lieux surveillés chaque année et les paramètres mesurés à chaque endroit. 
 
Présentation de rapports 
Le Programme d’immersion en mer du Canada est géré par les bureaux régionaux, lesquels sont 
responsables en grande partie du processus d’évaluation des demandes de permis, de la planification et de 
la réalisation des activités de surveillance dans leurs régions respectives et de la préparation des rapports 
de surveillance. Le recueil, qui est préparé à partir des rapports régionaux détaillés, est publié chaque 
année, conformément aux obligations nationales et internationales du Canada en matière de rapports. Les 
lecteurs peuvent obtenir des renseignements plus détaillés sur toute activité de surveillance qui y est 
mentionnée en s’adressant au bureau régional compétent. 
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Région de l’Atlantique : Port de Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard 

Contexte 
 
Le lieu d’immersion du port de Charlottetown se trouve à l’extrémité sud de la rivière Hillsborough, tout 
juste au nord-est du confluent des rivières West et North et à près du centre-ville de Charlottetown. Il a été 
exploité de 1982 à 2006 (tableau 1). Au total, près de 131 000 m³ de déblais de dragage y ont été 
immergés en vertu de cinq permis d’immersion en mer.  
 
Tableau 1. Historique du lieu d’immersion du port de Charlottetown 
Numéro de permis Année Volume de déblais immergé 

(m³) 
4543-2-1264 1982 40 995 
4543-2-1790 1985 35 000 
4543-2-5851 1996 12 167 
4543-2-5974 1998 18 200 
4543-2-6369 2006 24 940 

 
Le lieu d’immersion est limité par un polygone d’environ 400 m sur 200 m (figure 1). La profondeur de 
l’eau, déterminée par levés multifaisceaux, varie d’environ 0 m à -10 m (TPSGC, 2007).  
 

 
Figure 1. Levé multifaisceaux (mars 2007) du lieu d’immersion de déblais de dragage de Charlottetown  

 
Dredging Location = Site de dragage 
Disposal Site Boundary = Limites du lieu d’immersion 
Multibeam March 2007 = multifaisceaux, mars 2007 
Depth = Profondeur 
Kilometres = Kilomètres 
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La plus récente utilisation du lieu remonte à 2006. Charlottetown Harbour Authority Incorporated (CHAI) 
avait alors obtenu un permis d’immersion en mer l’autorisant à éliminer un maximum de 28 000 m³ de 
déblais de dragage. Le dragage visait à faciliter la première phase de construction et d’agrandissement du 
terminal portuaire de Charlottetown. Les pêcheurs de la région de Charlottetown se sont montrés très 
inquiets des répercussions possibles des activités de dragage et d’immersion sur les ressources 
halieutiques des environs. Parmi les sources de préoccupation figuraient la stabilité du lieu d’immersion et 
la hausse du total des solides en suspension (TSS) dans la colonne d’eau qui risquait de résulter des 
opérations de dragage et d’immersion. Certains pêcheurs craignaient que la migration accrue des 
sédiments en provenance du lieu d’immersion et la hausse du TSS sur les lieux de dragage et d’immersion 
aient des effets négatifs directs sur les organismes marins, les bancs de coquillages des environs et la 
pêche au homard dans le détroit de Northumberland. 
 
Les Lignes directrices nationales relatives à la surveillance des lieux utilisés pour l’immersion en mer de 
déblais de dragage et d’excavation d’Environnement Canada décrivent les critères, les sources 
d’inquiétude et les autres facteurs à considérer dans la décision de surveiller un lieu et dans la conception 
du programme de surveillance. Le tableau 2 énumère les facteurs qui s’appliquent dans le cas du lieu 
d’immersion du port de Charlottetown.  
 
 
Tableau 2. Lieu d’immersion de Charlottetown – Facteurs justifiant la mise en place d’un programme de 
surveillance 
Facteurs de surveillance Pertinence 
Effets possibles sur des 
habitats sensibles voisins  
 

Les pêcheurs du port de Charlottetown s’opposent à l’utilisation du 
lieu d’immersion. Certains craignent que les activités d’immersion 
aient des effets négatifs directs sur les organismes marins, les 
bancs de coquillages des environs et la pêche au homard. 
Des secteurs coquilliers approuvés se trouvent à moins de 500 m 
du lieu d’immersion.  

Conflits possibles avec 
d’autres utilisations de la 
mer dans les alentours 
 

Les pêcheurs récoltent plusieurs espèces de poissons à proximité 
du lieu d’immersion. 

 
 
 
Hypothèses concernant les impacts 
 
Compte tenu des inquiétudes soulevées quant à l’utilisation du lieu d’immersion, on a conçu un 
programme de surveillance pour vérifier les hypothèses suivantes : 

 
(i) Le lieu d’immersion du port de Charlottetown est généralement stable et non dispersif; la majeure 

partie des matériaux qui y sont immergés devraient donc demeurer sur place.  
(ii) Les activités de dragage et d’immersion qui ont lieu dans le port de Charlottetown n’occasionnent 

pas une augmentation significative du TSS dans la colonne d’eau par rapport aux niveaux de fond. 
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Activités de surveillance 
 
Stabilité du lieu 
Le lieu d’immersion a fait l’objet de trois levés visant à recueillir des données bathymétriques détaillées 
afin d’évaluer sa stabilité physique et ses effets éventuels sur les ressources et les activités extérieures. Les 
levés, effectués par TPSGC, se sont déroulés comme suit : 
 
1) en août 2006, avant le début des activités d’immersion de 2006, on a réalisé le premier levé à l’aide 
d’un système de dragage hydrographique à 12 branches, monté à bord du vaisseau Rampart Surveyor; 
 
2) en novembre 2006, immédiatement après la fin des activités d’immersion, un deuxième levé a été 
effectué au moyen d’un système multifaisceaux Reson 7125, en remplacement du système de dragage 
hydrographique à 12 branches. Le système multifaisceaux permettait d’obtenir des données à plus haute 
résolution que celles du système de dragage et facilitait la collecte de données de rétrodiffusion, utiles 
pour interpréter les types de substrats superficiels. À cause de leur résolution inférieure, les données du 
premier levé par dragage n’ont pu être comparées à celles des deux levés subséquents; 
 
3) en mars 2007, on a réalisé un troisième levé, toujours au moyen du système multifaisceaux Reson 7125, 
pour évaluer la stabilité du lieu durant l’hiver. 
 
Par ailleurs, on a traité une nouvelle fois les données de deux levés hydrographiques réalisés en 1998 pour 
obtenir des renseignements supplémentaires sur les conditions préexistantes du lieu et examiner les 
changements qui s’y produisent à long terme. 
 
Total des sédiments en suspension 
À la demande du promoteur, la société Jacques Whitford Environmental Consultants a surveillé le total 
des sédiments en suspension (TSS) durant les activités de dragage et d’immersion des déblais de dragage 
associées à la construction du prolongement du quai du terminal maritime. Le suivi du TSS faisait partie 
du Plan de protection de l’environnement (PPE) requis aux termes du permis d’immersion en mer accordé 
à CHAI pour 2006. 
 
Plusieurs stations de surveillance ont été établies pour mesurer le TSS dans la colonne d’eau (figure 2). 
Avant le début des activités de dragage, on a d’abord recueilli des données sur le TSS de fond à chacune 
de ces stations, dans diverses conditions météorologiques, afin de déterminer les niveaux de référence à 
proximité de la zone du projet. Un programme de suivi du TSS a ensuite été mis en œuvre durant les 
activités de dragage et d’immersion, afin d’examiner les changements provoqués par les travaux. Pour 
déterminer la plage de valeurs de TSS acceptables, on a utilisé les critères proposés dans les 
Recommandations canadiennes pour la qualité des eaux en vue de la protection de la vie aquatique – 
Matières particulaires totales, publiées par le Conseil canadien des ministres de l’environnement (CCME). 
Aux fins du projet, on considérait qu’une augmentation de 25 mg/L ou moins par rapport à la 
concentration de fond était acceptable (Jacques Whitford, Final Report, 2006). 
 
Au total, on a prélevé 260 échantillons pour déterminer les conditions de référence et 504 autres durant la 
période de surveillance. L’échantillonnage s’est fait dans diverses conditions de marée (montante, étale, 
descendante) et à différentes profondeurs de la colonne d’eau (près de la surface et près du fond). 
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Figure 2. Emplacement du lieu d’immersion de Charlottetown et des stations d’échantillonnage du TSS  

 
Dredging Location = Site de dragage 
Disposal Site Boundary = Limites du lieu d’immersion 
Meters = Mètres 
TSS Sample Location = Station d’échantillonnage du TSS 
 
Résultats et explications 
 
Stabilité du lieu  
À l’aide du logiciel MapInfo Professional – Vertical Mapper, on a comparé les données bathymétriques 
recueillies par le système multifaisceaux en novembre 2006 et mars 2007. Pour ce faire, il a d’abord fallu 
convertir les données ponctuelles du levé en grilles de taille égale renfermant le même nombre de cellules 
(figures X et Y, avec une résolution de 1 m²), puis soustraire la profondeur de grille du levé de 
novembre 2006 de celle du levé de mars 2007 (figure 3). 
 
La grille résultante affiche des différences de profondeur nettes variant de +20 cm à -30 cm (figure 3). 
L’histogramme de la figure 4 montre un regroupement des différences de profondeur aux alentours de 
-5 cm. Cela dit, il faut signaler que la précision verticale de l’équipement multifaisceaux est limitée à 
+/-10 cm environ. Comme les différences observées dans la profondeur du plancher océanique restent 
largement à l’intérieur de la marge d’erreur verticale, on peut difficilement quantifier avec exactitude le 
degré d’érosion. Tout ce qu’on peut dire, c’est que s’il y a eu érosion, celle-ci est demeurée limitée.  
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Figure 3. Changement net (m) des données bathymétriques du plancher océanique au lieu d’immersion du port de 
Charlottetown entre novembre 2006 et mars 2007 

  
November 2006 = Novembre 2006 
March 2007 = Mars 2007 
Depth = Profondeur 
Difference between… = Différence entre les résultats des levés bathymétriques multifaisceaux de 
mars 2007 et de novembre 2006  
Difference = Différence 
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Figure 4. Histogramme des changements bathymétriques nets au lieu d’immersion du port de Charlottetown, entre 
novembre 2006 et mars 2007  
Grid Histogram = Histogramme des grilles 
Frequency = Fréquence 
Node Value = Valeur des nœuds  
 
Stabilité du lieu 
Dans la plupart des stations d’échantillonnage, la concentration moyenne de TSS différait de 5 mg/L ou 
moins par rapport à la concentration de référence. Six stations affichaient une différence de concentration 
moyenne de TSS supérieure à + 5 mg/L comparativement à la concentration de référence. Quatre de ces 
six stations (S8, S9, S10, S11) se trouvaient dans les environs immédiats (< 200 m) du lieu de dragage, 
une autre (S13) était située dans la zone d’influence (ZI) prévue par le modèle océanographique et la 
dernière (S7) se trouvait à l’extérieur de la ZI. Après un examen approfondi de la station S7, on a 
déterminé que la valeur élevée avait été mesurée après un épisode pluvieux (survenu dans les 24 heures 
précédentes). Comme la station S7 se trouve juste devant une falaise sujette à l’érosion (Rocky Point) et 
que les autres stations d’échantillonnage affichaient des valeurs de TSS normales ce jour-là, il est probable 
que cette valeur de TSS élevée, mais isolée, soit en partie attribuable à la sédimentation naturelle qui se 
produit dans le port (Jacques Whitford, Final Report, 2006). 
 
Les données de référence, comme les données de surveillance, ont fait l’objet d’analyse par différentes 
méthodes statistiques (statistique de base, analyse de variance/modèle linéaire général, corrélations, 
NMDS). L’analyse n’a fait ressortir aucune différence statistiquement significative entre la valeur de TSS 
de référence et celles observées durant les activités de dragage et d’immersion. À la figure 5, un graphique 
à points résume les données résultant du programme de suivi du TSS par échantillonnage. En outre, les 
tableaux 3 et 4 donnent les valeurs statistiques descriptives des volets de référence et de surveillance du 
programme.  
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Dotplot of TSS (mg/L)

 
 
Figure 5. Graphique à points montrant les valeurs de TSS (mg/L) mesurées dans tous les échantillons durant la 
période de référence et la période de surveillance  
Dotplot of TSS (mg/L) = Graphique des valeurs du TSS (mg/L) 
Baseline = Référence 
Monitoring = Surveillance 
TSS (mg/L) = TSS (mg/L) 
Each symbol represents up to 7 observations = Chaque symbole représente jusqu’à 7 observations 
 
Tableau 3 et tableau 4. Statistiques descriptives : TSS (mg/L)  
 
Variable Volet Nombre N N* Moyenn

e 
Erreur-
type 
moyenn
e  

Écart-
type 

Variance 

Référence 260 259 1 9,347 0,817 13,152 172,964 TSS (mg/L)  
Surveillance 504 504 0 6,069 0,205 4,594   21,108 

*Note : un échantillon de référence (dans lequel le TSS = 340 mg/L) a été exclu de ces statistiques, car il se peut que la bouteille 
de prélèvement ait touché le fond. 
 
  
Variable Volet Minimum Q1 Médiane Q3 Maximum 

 
Référence 1,000  4,000   6,000  10,000  130,000 TSS (mg/L)  
Surveillance 1,100  3,600   4,900   7,100  56,000 

 
 
Conclusion 
L’analyse des données recueillies par le système multifaisceaux révèle que les déblais de dragage déposés 
au lieu d’immersion du port de Charlottetown sont demeurés relativement stables. Dans l’avenir, il serait 
intéressant de procéder à de nouveaux levés bathymétriques multifaisceaux pour examiner la stabilité à 
long terme du lieu d’immersion. 
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Les mesures de TSS prises au cours des activités de dragage et d’immersion de 2006 indiquent des valeurs 
de TSS moyennes supérieures aux valeurs de référence à quelques stations d’échantillonnage; toutefois, 
quand on examine les valeurs obtenues tout au long du projet, on n’observe aucune différence 
statistiquement significative entre les valeurs de TSS mesurées pendant les activités de dragage et 
d’immersion et les valeurs de référence. Les activités de dragage et d’immersion ont sans doute provoqué 
une hausse temporaire de la charge de sédiments dans le port de Charlottetown, mais les augmentations 
sont demeurées strictement à l’intérieur de la plage de variation naturelle du TSS dans le port. Aucune 
nouvelle mesure de gestion n’est requise pour le moment.  
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Région du Pacifique et du Yukon : Sand Heads (Colombie-Britannique) 

Contexte 
Le lieu d’immersion de Sand Heads (figure 6), en usage depuis 1974, a reçu jusqu’ici plus de 12 millions 
de mètres cubes de sable. En 2001, le lieu a fait l’objet d’un permis pour l’immersion de plus de 
784 000 mètres cubes de sable. Depuis, les préoccupations soulevées quant à la stabilité des sédiments 
immergés ont poussé Environnement Canada à former un partenariat avec la Commission géologique du 
Canada pour examiner la gestion des déblais de dragage au lieu d’immersion de Sand Heads. En plus 
d’examiner la stabilité du lieu de Sand Heads, l’étude portait sur la migration des sédiments et sur le 
potentiel de remobilisation des sédiments dans un lieu d’immersion adjacent, situé sur les bas fonds 
intertidaux du delta du Fraser. McLaren et Ren (1995) ont été les premiers à proposer ce lieu de rechange. 

 
 
Strait of Georgia = Détroit de Georgia 

Figure 6. Carte montrant les limites du site d’immersion de Sand Heads (Colombie-Britannique) et les 
principales caractéristiques morphologiques de la région. 

Fraser delta = Delta du Fraser 
Kilometers = Kilomètres 
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Hypothèses concernant les impacts 
(i) L’instabilité du lieu d’immersion de Sand Heads pourrait s’avérer suffisante pour provoquer 

d’importantes ruptures de talus et des vagues de type tsunami. 
(ii) Le lieu de Roberts Bank pourrait éventuellement remplacer celui de Sand Heads; tout dépend 

des courants et des profils de migration des sédiments prévus à cet endroit.  
 
Activités de surveillance 
 
Évaluation du lieu d’immersion de Sand Heads 
Avant de commencer le levé du lieu d’immersion de Sand Heads, on a procédé à une étude documentaire 
visant à déterminer les principales caractéristiques morphologiques des lieux et les grandes tendances de la 
migration des sédiments. Cette étude a fait ressortir deux grandes caractéristiques. D’abord, à 
l’embouchure du fleuve, la partie supérieure de la pente affiche des signes d’instabilité; entre 1970 et 
1985, cinq ruptures de talus se sont produites à cet endroit, dont la plus importante et la plus récente a 
entraîné le glissement d’au moins un million de mètres cubes de sédiments. Le fort taux de sédimentation 
qu’on observe dans cette zone se traduit par un faible compactage des sédiments et la formation de poches 
de gaz dans les déblais. Le secteur se caractérise par ailleurs par une série de crêtes irrégulières, parallèles 
à la pente, situées juste au sud du chenal principal. On a tenté de déterminer les causes possibles de cette 
caractéristique. 
 
La vallée sous-marine de Sand Heads été cartographiée au moyen d’un système multifaisceaux EM100 
embarqué sur un véhicule téléguidé semi-submersible DOLPHIN (Currie et Mosher, 1996). Les données 
obtenues ont été intégrées aux résultats de l’étude actuelle. En 2000 et 2001, on a réalisé un levé 
systématique du lieu d’immersion de Sand Heads, à l’aide d’un système multifaisceaux EM3000 de 
Kongsberg Simrad, à des profondeurs allant de 5 à 100 mètres. Pour les plus grandes profondeurs, on a 
utilisé le système EM1002. Tous les levés faisaient appel aux techniques de positionnement GPS 
différentiel et de compensation de mouvement. Les données ont été nettoyées et corrigées en fonction des 
variations de marée. À cette fin, on a utilisé les hauteurs de marée mesurées par le réseau de marégraphes 
régional. La région de Sand Heads se caractérise par une grande variabilité célérimétrique naturelle, 
causée par les variations de la position et de l’épaisseur du panache d’eau douce en provenance du fleuve 
Fraser. On a dressé des profils célérimétriques à plusieurs reprises, à l’aide d’un profileur embarqué sur un 
navire en déplacement, afin de pouvoir corriger les données en fonction des changements célérimétriques. 
Une fois traitées, les données obtenues par le système EM100 ont été compilées dans une grille à mailles 
de 10 m, celles du EM1002, dans une grille à mailles de 5 m et celles du EM3000, dans une grille à 
mailles de 2 m. Les données d’amplitude de rétrodiffusion ont été extraites du signal multifaisceaux brut 
et traitées à l’aide d’un logiciel développé par la Commission géologique du Canada. 
 
Après avoir répété les levés à l’aide du système EM3000 en 2002 et 2003, on a utilisé le logiciel ArcGIS 
pour calculer les différences entre les diverses séries de données rectangulaires.  
 
Évaluation du lieu d’immersion de rechange 
Les résultats des études de migration des sédiment réalisées précédemment dans les lieux d’immersion 
envisagés pour remplacer le lieu de Sand Heads ont fait l’objet d’un examen minutieux en vue de 
déterminer les zones biologiques et sédimentaires de Roberts Bank qui se trouvent à proximité du lieu 
d’immersion proposé. Deux études sur le terrain ont suivi. La première, réalisée du 23 décembre 2003 au 
22 février 2004, consistait à mesurer la hauteur des vagues à quatre points d’un transect allant du littoral 
au niveau normal de l’eau. La deuxième étude, réalisée en mars et avril 2003, portait sur les mécanismes 
qui régissent le processus d’entraînement et de migration des sédiments dans la partie supérieure de 
l’estran sablonneux de Roberts Bank (figure 7). 
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Figure 7. Carte des stations installées pour mesurer les vagues et les courants en mars et avril 2003. « Norton » 
est un trépied équipé d’instruments de mesure des vagues, des courants et des sédiments en suspension, employé 
pour étudier la migration des sédiments. 

Proposed Disposal Site = Lieu d’immersion proposé 
DoD rods and sampling = Tiges de mesure de la profondeur de perturbation et points de prélèvement 
2002 « NORTON » deployment = Emplacement du NORTON en 2002 
2003 « NORTON » deployment = Emplacement du NORTON en 2003 
2003 ADCP = Emplacement de l’ADCP en 2003 
LIDAR Elevation = Altitude mesurée par lidar 
to = à 
 
Résultats et explications 
 
Stabilité du lieu d’immersion de Sand Heads 
Le rendu de la grille bathymétrique multifaisceaux obtenue en 2001 donne une image précise des chenaux 
de la partie supérieure de la pente, décrits en détail dans les rapports régionaux (figure 8). La partie 
supérieure de la pente est sillonnée de nombreux chenaux, dont plusieurs convergent pour former le 
principal chenal sous-marin (la vallée sous-marine de Sand Heads). Les autres forment cinq réseaux de 
ravines distincts, au nord et au sud du chenal principal. La plupart des chenaux tributaires et des petites 
ravines présentent une morphologie festonnée fraîchement modelée qui s’encaisse dans la plate-forme du 
delta, signe d’érosion vers l’amont. 
 
Dans la pente, une zone d’environ 6 km2, située juste au sud du chenal sous-marin, se caractérise par une 
morphologie particulière faite de crêtes et de fosses discontinues, parallèles aux courbes de niveau et 
espacées de 50 à 140 m; la différence de hauteur entre les crêtes et les fosses varie de 1 à 3 m (figure 9). 
Cette zone se trouve à une profondeur approximative de 30 à 185 m.  
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Figure 8. (A) Image en relief par ombres portées des données bathymétriques multifaisceaux, montrant la 
morphologie détaillée de la zone d’immersion; (B) représentation schématique des principales caractéristiques 
morphologiques; (C) rendu d’image tridimensionnel montrant les détails de la zone de tête. 

Training jetty = Jetée de dérivation 
Distributary channel = Effluent 
Slope break = Rupture de pente 
Gullies = Ravines 
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Ridge-and-trench morphology = Morphologie en crêtes et fosses 
Disposal area = Zone d’immersion 
Main channel = Chenal principal 
Base of slope fan = Base du cône sous-marin 

 

Figure 9. Profils bathymétriques de l’axe du chenal, montrant le relief du fond

 
Water depth = Profondeur  
 
La figure 10 présente des cartes de différence générées à partir des grilles bathymétriques. Durant les sept 
années qui se sont écoulées entre les levés de 1994 et de 2001, on observe une accumulation nette de 
sédiments dans toute la zone (figure 10a). L’épaisseur de cette accumulation diminue à mesure qu’on 
s’éloigne de l’embouchure, mais une accumulation de plusieurs mètres subsiste encore à un kilomètre au 
large. Plus de 10 m de sédiments se sont accumulés dans certaines zones à relief très prononcé, comme les 
têtes de canyon tributaires et le chenal tributaire le plus au nord, associé à la rupture de talus de 1985. 
Durant la même période, on n’observe aucune zone d’érosion nette significative. 
 
Si on compare l’accumulation de dépôts durant deux périodes d’un an, de 2001 à 2002 et de 2002 à 2003, 
on observe un profil de sédimentations très semblable et une accumulation atteignant 15 m dans l’une des 
têtes de chenal tributaire festonnée (figure 10b, c). En 2003, la sédimentation a complètement comblé 
l’escarpement linéaire qu’on pouvait distinguer à la rupture de pente sur l’image de 2001. De 2002 à 2003, 
l’érosion a provoqué d’importants changements, aussi bien dans le chenal du fleuve que dans la partie 
supérieure de deux têtes de chenal tributaire festonnées. Durant cette période, deux zones de tête de 
canyon affichent une érosion significative, plus de 6 m de sédiments ayant disparu. Dans les deux régions, 
on peut voir des escarpements festonnés très récents, signes de rupture de talus. Dans chaque cas, le 
volume de sédiments déplacé est de l’ordre de 2 à 5 x 105 mètres cubes. 
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Figure 10. Cartes de différence : (a) 1994-2001; (b) 2001-2002; (c) 2002-2003.

 
L’image détaillée du principal chenal sous-marin montre que le lieu d’immersion se trouve dans une zone 
qui comprend la tête d’un réseau actif de tributaires, de chenaux et de cônes, ainsi qu’une partie faite de 
crêtes et de fosses. Contrairement à certains autres lieux d’immersion de la région et d’ailleurs, celui-ci 
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n’affiche aucun déblai de dragage visible sur les images de rétrodiffusion multifaisceaux, sauf peut-être 
dans quelques endroits discontinus de la rétrodiffusion, dans la partie nord du lieu. Les raisons peuvent 
être multiples. D’abord, les matériaux immergées ont sans doute une granulométrie et une intensité de 
rétrodiffusion semblables à celles des sédiments de la zone réceptrice. Ensuite, les déblais de dragage se 
font peut-être enfouir rapidement par les dépôts de sédiments à l’embouchure du fleuve. Enfin, il est 
possible que l’écoulement par gravité remobilise et transporte les sédiments immergés dans le réseau de 
chenaux. 
 
Dans le passé, le principal chenal sous-marin a déjà montré des signes d’instabilité des sédiments. Les 
nouvelles données présentées ici révèlent une morphologie fraîchement festonnée et des variations 
bathymétriques supérieures à 10 m entre les levés, preuves supplémentaires d’une rupture de talus qui se 
serait produite entre 2002 et 2003. Cette instabilité s’observe surtout dans les têtes de canyon tributaires, 
en amont du lieu d’immersion. Le volume des glissements survenus entre 2002 et 2003, dix fois moindre 
que celui du glissement de 1985 (105 contre 106 mètres cubes), est sensiblement le même que le volume 
annuel des déblais de dragage déposés au lieu d’immersion. L’écoulement par gravité qui prend son 
origine dans la partie supérieure du réseau de chenaux sous-marins aurait sans doute pour effet de 
remobiliser les déblais immergés dans cette zone. D’après la morphologie du chenal sous-marin, tout 
indique que les glissements par liquéfaction se transforment en courants de turbidité qui s’écoulent dans le 
chenal. En outre, certains signes laissent croire que les matériaux récemment déposés au fond du chenal 
pourraient comprendre des déblais de dragage dérivés de la zone d’immersion, mais ils risquent d’être 
remobilisés par des courants de turbidité plus puissants. 
 
Les résultats de cette étude indiquent clairement que la pente du delta dans la zone de l’embouchure du 
fleuve, particulièrement aux alentours des têtes de chenaux tributaires, est sujette à des ruptures de talus. 
Les mécanismes déclencheurs, dont les détails restent mal connus, sont étroitement associés à 
l’accumulation naturellement rapide des sédiments, responsable de leur forte teneur en eau, de leur faible 
degré de compactage et de leur forte pression interstitielle. L’immersion des déblais de dragage à Sand 
Heads se fait par volumes uniques de près de 3 000 m3, ce qui représente une charge quasi instantanée 
considérable. D’après les données recueillies, les activités d’immersion pourraient déclencher des ruptures 
de talus; le lieu d’immersion et le moment où ces activités se déroulent par rapport à l’évolution des 
conditions des sédiments déposés sur la pente détermineront si cette rupture aura lieu ou non. En ce qui 
concerne l’emplacement, la zone la plus à risque se trouve dans la partie supérieure de la pente, là où on 
observe le taux de sédimentation le plus élevé et des accumulations annuelles de plusieurs mètres de sable 
non compacté. Il est probable que le dragage même du chenal ait un effet sur l’emplacement de cette zone 
à haut risque. Le calendrier d’immersion doit tenir compte de la probabilité que la sédimentation à 
l’embouchure du chenal atteigne son maximum durant la période de crue attribuable à la fonte des neiges, 
soit normalement de la fin mai au début juin. C’est lorsque cette période coïncide avec les marées de 
vives-eaux que le mécanisme d’effritement dû à la marée risque le plus de provoquer une rupture. Toute 
immersion de déblais de dragage effectuée à ce moment entraîne des risques accrus de rupture de talus. 
 
Le lieu d’immersion de Sand Heads est situé dans une région connue pour la rapidité de la sédimentation 
et l’instabilité de la pente. Tout indique que les déblais de dragage déposés dans cette région s’intègrent au 
flux de débris et aux courants de turbidité engendrés par la transformation des glissements sous-marins 
provoqués par la liquéfaction, et migrent vers le bas de la pente, dans le réseau de chenaux sous-marins. 
Le débordement des courants de turbidité peut déposer les fractions les plus fines de ces matériaux sur les 
levées alluviales des chenaux et les pentes adjacentes. Les matériaux plus grossiers se déposent dans le 
chenal lui-même ou sont transportés au bas de la pente, où se forme un large cône de dépôts, caractérisé 
par des chenaux éphémères et peu profonds. Les déblais de dragage qui se déposent sur la section 
adjacente de la pente, caractérisée par une succession de crêtes et de fosses, peuvent être enfouis 
rapidement et transportés lentement vers le bas de la pente par fluage, ou éventuellement remodelés par les 
courants de turbidité qu’engendre la convection induite par le mélange des sédiments en provenance du 
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panache flottant du fleuve. Bien que l’immersion de déblais de dragage risque de déclencher des 
glissements sous-marins dans la partie supérieure de la pente, l’ampleur de ces glissements devrait 
normalement rester limitée et insuffisante pour provoquer des tsunamis d’importance. Toutefois, si la 
pente du front de delta continue de s’accentuer par suite de la stabilisation du chenal fluvial, elle risque de 
devenir suffisante pour subir un glissement, suivi d’un tsunami. 
 
Plusieurs incertitudes subsistent quant aux mécanismes de rupture de talus et à l’ampleur de ce phénomène 
dans la pente du delta du Fraser, en particulier en ce qui a trait à la migration et à la dynamique des fluides 
interstitiels, notamment le méthane gazeux. Dans l’avenir, les chercheurs devraient tenter d’observer sur 
place les fluides interstitiels et leur réaction aux forces susceptibles de provoquer d’importantes ruptures 
de talus. 
 
Examen des lieux d’immersion de rechange 
Une étude réalisée en 1995 (GeoSea) a permis de dresser un schéma de migration à long terme des 
sédiments du front de delta, illustré à la figure 11. Les principales tendances observées sont les suivantes : 
une migration générale vers le nord des sédiments le long de la pente du delta; une migration vers le 
rivage dans le secteur de Sturgeon Bank; et un schéma circulaire relativement complexe dans le secteur de 
Roberts Bank. Sur ces deux bancs, les schémas de migration des sédiments laissent entrevoir plusieurs 
secteurs d’érosion nette. D’après l’étude, l’immersion de déblais de dragage dans la partie nord de Roberts 
Bank aurait l’avantage de reconstituer le banc en apportant des sédiments à l’un de ces secteurs d’érosion. 
 
Depuis 1995, plusieurs autres études ont examiné les processus de migration des sédiments dans les 
environs de Roberts Bank. En général, les résultats indiquent que les conditions de vagues et de courant 
diffèrent en fonction de la profondeur de l’eau, des tempêtes et de la hauteur des marées, ainsi qu’entre la 
marée montante et descendante. Les études révèlent en outre que les vagues ont un effet non uniforme le 
long de l’estran.  
 
L’étude décrite ci-dessous examine la possibilité que l’immersion de déblais de dragage à Roberts Bank 
s’avère avantageuse. Elle a été réalisée en même temps qu’une étude des effets de l’élévation du niveau de 
l’océan sur l’estran de Roberts Bank (Hill et al., 2004), financée par le Programme sur les impacts et 
l’adaptation liés aux changements climatiques. Dans le cadre de cette étude complémentaire, les 
chercheurs ont notamment analysé les processus de sédimentation et la morphodynamique de Roberts 
Bank. Nous présentons ci-dessous les conclusions des deux études quant aux schémas de migration des 
sédiments, sans égard aux sources de financement. 
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Figure 11. Sommaire des voies de migration des sédiments déterminées par GeoSea (1995). 

 
 
 
Direction of sand transport = Direction du transport de sable 
Area of net erosion = Zone d’érosion nette 
Mean grain size = Granulométrie moyenne 
Coarse sand and gravel = Sable grossier et gravier 
Medium sand = Sable à grains moyens 
Fine sand = Sable fin  
Very fine sand = Sable très fin 
Silt = Limon 
Clay = Argile 
 
Dans la majeure partie de Roberts Bank, diverses zones biosédimentologiques se succèdent sur le littoral 
transversal, du côté continental poldérisé à l’océan. La taille des grains a tendance à augmenter entre le 
limon argileux des marais et le sable fin et strié qu’on trouve aux extrémités de l’estran. La plus grande 
diversité de végétation se trouve dans les zones de marais supérieures, en particulier dans les hauts marais 
saumâtres; plus on descend vers l’océan, plus cette diversité diminue.  
 
Il existe une zone de transition entre la marge continentale et les marais salés ou saumâtres, où dominent 
les sédiments vaseux, et la marge océanique à plus forte énergie, où dominent les sédiments sableux. 
L’estran forme une barrière naturelle qui bloque les ondes de tempête en favorisant à la fois le déferlement 
et la dissipation par frottement. D’après la hauteur des vagues mesurée à quatre points d’un transect allant 
du littoral au niveau normal de l’eau pendant deux mois, du 23 décembre 2003 au 22 février 2004, on peut 
conclure que la hauteur et l’énergie des vagues se dissipent de façon exponentielle le long de l’estran 
(figure 12). L’atténuation varie en fonction de la hauteur relative des vagues incidentes (rapport entre la 
hauteur significative des vagues, Hs, et la profondeur de l’eau, h), de sorte que la dissipation augmente 
lorsque la profondeur de l’eau diminue et/ou que la hauteur des vagues incidentes augmente. L’énergie 
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disponible pour remettre les sédiments en suspension est donc de moins en moins forte quand on se 
rapproche du continent. Durant la période de mesure, seules 5 % des vagues enregistrées étaient 
suffisamment fortes pour entraîner les sédiments sur la partie inférieure de l’estran; ce pourcentage, réduit 
par la zone de transition, n’était plus que de 0,5 % dans la partie argileuse de l’estran. On peut donc 
supposer qu’à moins d’événements pluviohydrologiques exceptionnels, l’estran ne devrait subir aucun 
changement morphologique significatif, que ce soit dans la partie sablonneuse ou la partie argileuse.  
 
Tout indique qu’en favorisant l’établissement de biofilms et de végétation, la réduction de la hauteur des 
vagues sur le littoral transversal contribue également à la stabilité écologique et, partant, à la stabilité 
morphologique. Ainsi se crée une forte dépendance non linéaire des milieux de l’estran vaseux et des 
marais à l’égard de la morphodynamique de l’estran sablonneux qui les sépare de l’océan.  
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Max. significant wave height = Hauteur significative maximale des vagues 
Elevation = Altitude 
Cross-shore distance = Distance littorale transversale 

Figure 12.  Atténuation exponentielle de l’énergie des vagues perpendiculairement à l’estran. Les données 
présentées ici représentent la hauteur maximale des vagues durant un événement pluvio-hydrologique modéré. 
En général, la hauteur des vagues subit une réduction exponentielle semblable, quelles que soient les conditions. 

D’après les observations, le transport des sédiments par les courants augmente de façon marquée en 
présence de vagues. En général, les courants, qu’ils soient engendrés par la marée ou le vent, n’ont pas en 
soi la force suffisante pour déclencher la migration des sédiments, mais leur effet sur l’orientation de cette 
migration est significatif. Par mer calme, la direction de la migration nette des sédiments est déterminée 
par l’asymétrie des courants de marée (la force relative du courant de marée montante par rapport au 
courant de jusant). Durant les tempêtes, cependant, les courants éoliens qui se développent ajoutent une 
nouvelle composante à la direction de migration des sédiments. Comme les courants engendrés par le vent 
sont normalement associés à des ondes de tempête capables d’entraîner les sédiments, ils ont un effet 
disproportionné sur l’orientation à long terme de la migration nette des sédiments. Après un laps de temps 
suffisamment long, la différence entre la quantité de sédiments transportés par les courants de marée 
montante et descendante devient minime par rapport à l’asymétrie du courant moyen (Lee et al., 2004). 
On peut raisonnablement s’attendre à ce que les vents de tempête du large, plus fréquents et plus forts que 
la moyenne, favorisent l’asymétrie des courants dans la direction du continent (vers le sud-est, 1450) et 
orientent la migration nette dans cette direction. Cette conclusion concorde avec celle de l’étude GeoSea 
(1995), dans laquelle les profils granulométriques laissaient prévoir une migration des sédiments en 
direction sud-est (135o) à l’emplacement du Norton. Étant donné le lien ténu entre les observations à 
échelle réduite de cette étude et les voies de migration à plus grande échelle définies d’après les profils 
granulométriques, il s’agit d’un résultat encourageant qui accroît le niveau de confiance accordé au profil 
de migration des sédiments proposé par GeoSea.  
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Conclusions 
 
Lieu d’immersion de Sand Heads 
Au lieu d’immersion de Sand Heads, la pente montre des signes d’instabilité indéniables. Le risque de 
créer des conditions susceptibles d’entraîner une rupture de talus significative est bien réel. Il est 
important de planifier soigneusement les activités d’immersion menées à cet endroit afin d’éviter que leur 
fréquence ou leur calendrier ne contribue à l’instabilité. On doit en outre continuer de rechercher un lieu 
de rechange pour l’immersion. 
 
Lieu d’immersion de rechange de Roberts Bank  
D’après les résultats des études sur la migration des sédiments, l’estran de Roberts Bank subit de toute 
évidence les effets quotidiens des courants de marée, mais affiche quand même un très faible niveau de 
migration et d’accumulation des sédiments, sauf durant les fortes tempêtes. Dans ce cas, le mouvement 
des vagues amplifie les courants de marée pour créer des conditions propices à la remise en suspension et 
à la migration des sédiments. L’estran de Roberts Bank représente clairement un milieu de vagues à faible 
énergie comparativement aux plages du monde ayant fait l’objet de reconstitution. La redispersion des 
sédiments immergés s’y ferait donc lentement et la morphologie d’origine demeurerait sans doute 
inchangée durant plusieurs années.  
 
Comme le sable mis en place est peu susceptible de se remobiliser rapidement et de se redistribuer sous 
l’effet des forces naturelles, il faudrait le répartir sur le banc si on vise l’efficacité de l’immersion. On doit 
en outre dresser un plan d’accumulation au moyen de calculs détaillés afin d’évaluer les quantités 
requises. D’après les estimations préliminaires, quelques années suffiraient pour recouvrir le lieu 
d’immersion proposé de 0,5 à 1 m de sédiments (en maintenant les volumes de déblais de dragage de 
2002-2003). Étant donné qu’on estime à moins d’un mètre l’élévation du niveau de l’océan prévue par 
suite des changements climatiques mondiaux, il s’agit sans doute du maximum requis. Compte tenu du 
faible taux de redispersion des sédiments, le besoin de déblais de dragage à Roberts Bank ne semble pas 
vraiment excéder quelques années, à un taux de dragage normal. Si on vise la durabilité, on peut 
cependant envisager un programme de dispersion plus restreint, selon lequel on utiliserait seulement une 
partie des déblais de dragage disponibles; seuls quelques centimètres de déblais s’accumuleraient alors 
chaque année. 
 
Un autre problème vient du fait que le moindre changement morphologique apporté à la surface de l’estran 
risque de provoquer la formation d’étangs sur l’estran intérieur à marée montante. L’écoulement formerait 
des chenaux de marée, accompagnés d’érosion. La morphologie du réseau de chenaux de marée dépend du 
volume d’eau qui s’écoule dans les chenaux. D’après les résultats de l’étude sur le niveau de l’océan à 
Roberts Bank, il semble qu’à cet endroit, la densité des chenaux ait diminué d’environ 30 % entre le début 
des années 1960 et les années 1980. Le dépôt de matériaux de reconstitution au milieu et à l’extrémité de 
l’estran pourrait éventuellement inverser cette tendance en retenant l’eau sur la partie inférieure de l’estran 
et en retardant l’écoulement de l’eau à marée descendante. La rétention d’eau aurait pour effet d’accroître 
le volume d’eau évacué à marée descendante et peut-être d’élargir le réseau de chenaux de marée. Il y a 
longtemps que l’érosion engendrée par les chenaux de marée crée un problème dans le secteur qui se 
trouve entre les jetées, et le réseau de chenaux de marée ne s’est pas encore stabilisé. Ce problème dépasse 
cependant la portée de la présente étude. 
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Région du Québec : Grosse-Île, lieu d’immersion GI-2 

 
Contexte  
 

 

 
Figure 13. Emplacement de la zone d’étude 
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Le lieu d’immersion de déblais de dragage GI-2 est situé à 1,5 km au nord-est du port de Grosse-Île, aux 
Îles de la Madeleine, à 47°37.85’ N., 61°29.60’ O., sous 7 m d’eau (NAD 83), sur un fond principalement 
sablonneux. L’emplacement précis est illustré à la figure 13. Depuis sa désignation en 1994, le lieu a reçu 
uniquement des déblais de dragage en provenance du port de Grosse-Île. De 1994 à 2006, on y a immergé 
au total 35 775 m3 de sédiments, composés de sable et de quantités infimes de limon, d’argile et de 
matières colloïdales. D’après les analyses chimiques réalisées précédemment sur les sédiments du lieu, la 
concentration des contaminants demeure en deçà des limites de détection ou des recommandations du 
Conseil canadien des ministres de l’environnement. En ce moment, le lieu est toujours ouvert.  

En 2002, des chercheurs ont évalué la stabilité du lieu d’immersion (Marceau et Ropars, 2004). D’après 
les résultats de leur étude, on a conclu qu’il fallait considérer le lieu comme étant hautement dispersif, 
puisque seuls 5 % des déblais de dragage immergés demeuraient sur place. D’après le schéma de 
dispersion le plus probable, les matériaux immergés à cet endroit de 1994 à 2004 se sont retrouvés dans un 
rayon de 1,2 km, orienté principalement vers le sud-est (figure 14). 

 

 
Figure 14. Volume des sédiments remis en suspension et direction de l’étalement au lieu d’immersion GI-2 
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Hypothèse concernant les impacts 
 
Les sédiments du lieu d’immersion qui se dispersent dans les zones avoisinantes n’ont aucun effet négatif 
sur l’habitat du poisson ni sur la pêche dans ces zones. 
 
Activités de surveillance  
 
On a examiné les caractéristiques hydrodynamiques du lieu d’immersion afin de vérifier le modèle de 
dispersion créé lors des cycles de surveillance précédents. 

On a également fait des relevés dans le lieu d’immersion afin de déterminer les types d’habitat du poisson 
qu’il renferme et les activités de pêche qui s’y déroulent. Les renseignements obtenus ont été analysés 
dans le contexte des schémas de dispersion des sédiments révélés par les caractéristiques 
hydrodynamiques du lieu et par les prévisions faites lors du dernier cycle de surveillance, dans le but de 
définir les éventuelles incidences de la dispersion des sédiments sur les poissons et la pêche.  

Résultats et explications 
 
Caractéristiques hydrodynamiques du lieu 
Autour des Îles de la Madeleine, la vitesse et la direction des courants de marée varient de façon 
significative. Au lieu d’immersion GI-2, le courant va essentiellement en direction sud-est, à cause de la 
présence du Cap du Dauphin et des hauts-fonds au large du cap, qui divisent le courant de marée montante 
pour le diriger vers le sud-ouest, en direction de l’Île-aux-Loups, et vers le sud-est, en direction de la 
Pointe-de-l’Est. 

Ces courants ont un effet direct sur la sédimentation naturelle du lieu GI-2 et contribuent à l’accumulation 
annuelle de sable dans le chenal d’accès au port de Grosse-Île et dans le port lui-même. Il n’est pas rare de 
voir des bancs de sable se former dans ces chenaux; le dragage s’impose alors pour enlever les sédiments 
excédentaires. Comme on ignore la quantité de sable transportée par la dérive littorale, il est difficile 
d’établir la contribution réelle du lieu GI-2 par rapport à la contribution naturelle. D’après les résultats 
obtenus jusqu’ici par modélisation, on peut tout de même supposer que cette contribution reste faible. 
Selon le pire des scénarios, le plancher océanique pourrait s’être élevé graduellement de quelques 
centimètres, sur une superficie d’environ 70 ha, au cours des douze ans de surveillance. 

Comme les sédiments en cause sont plutôt gros, on ne prévoit pas trouver une grande quantité de matières 
en suspension dans la colonne d’eau lorsqu’ils s’éloignent du lieu d’immersion. En outre, étant composés 
essentiellement de sable, les sédiments du lieu d’immersion s’apparentent à la composition naturelle du 
plancher océanique environnant. En cela, ils ne devraient pas causer d’effets physiques ou chimiques très 
différents de ceux provoqués par les sédiments naturels des environs. 

Habitat du poisson et activités de pêche à proximité du lieu 
Étant donné que les sédiments voisins du lieu d’immersion ont une composition semblable à ceux des 
matériaux déposés au lieu d’immersion, les ressources aquatiques du milieu récepteur devraient 
ressembler à celles que recèle le lieu GI-2. Malgré la migration d’une grande quantité de sédiments hors 
du lieu GI-2 entre 1994 et 2006, l’emplacement des Îles de la Madeleine au milieu du golfe du Saint-
Laurent et la composition sablonneuse des îles créent un secteur caractérisé par une dynamique de 
sédimentation complexe, essentiellement érosive. Dans ce secteur, il est peu probable qu’on observe la 
destruction complète et significative d’un habitat sableux, ou même une nette modification d’un tel 
habitat. 
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D’après les résultats de la surveillance, seules trois espèces utilisent le secteur touché par la migration du 
sable du lieu GI-2, soit la zone d’environ 70 ha au sud-est du lieu. Dans ce secteur, plus précisément au 
lieu d’immersion en tant que tel, on pêche le hareng au printemps, en été et en automne. Tout le secteur au 
nord de Grosse-Île est désigné aire de reproduction du maquereau et pourrait aussi être une frayère. On 
trouve en outre des stocks de homard, pêchés au moyen de pièges à ressort, à la limite nord de la zone 
d’étude. Les figures 15 et 16 illustrent la répartition de ces ressources. 

Selon toute attente, aucune de ces trois espèces ne devrait subir d’effets négatifs par suite de la dispersion 
des sédiments provenant du lieu d’immersion. Capturé par plusieurs pêcheurs de la région qui s’en servent 
comme appât, le hareng ne fait pas l’objet de pêche commerciale. Le déplacement graduel du sable du 
plancher océanique vers le sud-est ne devrait normalement pas perturber cette activité. Le hareng fraie 
dans la lagune au sud de Grosse-Île et pond des œufs pélagiques. Par ailleurs, l’accumulation de sédiments 
sur le plancher océanique risque peu de nuire à l’éventuelle frayère de harengs incluse dans la zone 
d’étude, puisque le hareng pond ses œufs près de la surface et que ses larves sont également pélagiques. 
Les larves de homard vivent aussi près de la surface de l’eau, tandis que les homards juvéniles recherchent 
des substrats près des fonds rocheux.  

 

 



 

Figure 15. Répartition du crabe commun et du homard d’Amérique à proximité du lieu d’immersion GI-2 
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Figure 16. Répartition du hareng atlantique et du maquereau bleu à proximité du lieu d’immersion GI-2



Conclusions 
 
Malgré la relative ampleur du phénomène d’ensablement résultant de la grande quantité de 
sédiments (32 653 m3) ayant migré hors du lieu GI-2 entre 1994 et 2006, l’accumulation 
résultante se fait très graduellement et, selon le pire des scénarios, ne représente qu’une faible 
élévation du plancher océanique après plusieurs années.  

Aucune des espèces recensées dans la zone d’étude ne risque de subir d’effets négatifs dus au 
déplacement graduel de sable en provenance du lieu d’immersion.  

Par suite de l’empiétement progressif, le pire des scénarios prévoit une colonisation benthique 
continue et très rapide de nouveaux substrats au large du lieu GI-2. Comme il est probable que la 
zone d’étude ait les mêmes propriétés physiques et chimiques que les matières transportées, 
l’incidence sur les habitats devrait être négligeable. Le risque de voir baisser graduellement le 
nombre d’habitats d’espèces benthiques ou la qualité de ces habitats dans la zone d’étude est donc 
quasiment nul. La présente étude a démontré que, compte tenu de l’orientation privilégiée de 
l’étalement des sédiments remis en suspension, le risque est faible, même dans le pire des 
scénarios, d’empiéter suffisamment sur les habitats pour avoir des effets négatifs sur l’habitat du 
poisson, sur les secteurs sensibles attenants ou sur les utilisateurs des ressources qui se trouvent à 
proximité du lieu d’immersion GI-2. 
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Région du Québec : Îles de la Madeleine – Dépôt D 

Contexte  
Le lieu d’immersion de déblais de dragage du Dépôt D se trouve à environ 4 km au sud-sud-ouest 
du chenal de la Grande-Entrée, aux Îles de la Madeleine, à une profondeur de 13 m. Il est comme 
suit : 47°31.55’ N. et 61°36.03’ O.; 47°31.04’ N. et 61°35.82’ O; 47°31.37’ N. et 61°35.55’ O; 
47°31.20’ N. et 61°36.32’ O. (NAD 83). On y a immergé jusqu’ici 1 670 000 m3 de sédiments.  

Au cours des projets de dragage d’entretien réalisés dans le chenal de la Grande-Entrée en 1992, 
1997 et 2002, et en prévision des travaux d’entretien prévus en 2008, le titulaire de permis a 
caractérisé les sédiments du lieu d’immersion. Cette caractérisation a révélé que les sédiments de 
certains secteurs du bassin et de la courbe renfermaient des concentrations d’arsenic légèrement 
supérieures aux critères du CCME. Comme méthode de gestion de ces sédiments fins et enrichis, 
le promoteur a choisi de les recouvrir de matériaux plus grossiers et non enrichis, provenant 
d’autres lieux de dragage. La quantité de sédiments non enrichis à draguer excédait de beaucoup 
la quantité de sédiments fins. Les projets réalisés en 1992, 1997 et 2002 ont donné lieu à 
l’érection de quatre monticules distincts au lieu d’immersion.  

Les activités de surveillance environnementale prévues pour le lieu avaient pour objectifs 
généraux d’évaluer la méthode employée pour recouvrir les sédiments fins enrichis avec des 
matériaux grossiers non contaminés, d’évaluer l’efficacité et la sécurité du confinement dans un 
environnement marin et de déterminer s’il y avait moyen d’améliorer la méthode de 
recouvrement. 

Hypothèse concernant les impacts 
Les sédiments immergés au Dépôt D étant relativement stables, les levés bathymétriques réalisés 
dans cette zone aideront à situer correctement les points de carottage dans le cadre des futures 
études de suivi. 
 
Activités de surveillance  
Le Service hydrographique du Canada a effectué des levés bathymétriques au Dépôt D en 
novembre 2006. 
 
Résultats et explications 
Les levés bathymétriques ont permis de localiser précisément les monticules de sédiments 
immergés au Dépôt D (figure 17). 

On a en outre comparé les résultats des levés avec ceux des levés réalisés en 2002. La 
comparaison a révélé qu’au cours des quatre années écoulées, les sédiments s’étaient très peu 
déplacés (figure 18). 
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Figure 17. Levé bathymétrique avec illumination du Dépôt D, profondeur de 9 à 15 m  
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Les couleurs ci-dessous représentent la différence de 
profondeur entre les levés de 2006 et de 2002. 
 
Bleu = plus profond en 2006 qu’en 2002 
Rouge = plus profond en 2002 qu’en 2006 

 

Figure 18. Différences des données bathymétriques relevées au Dépôt D en 2002 et en 2006  

 
Conclusions 
Le lieu d’immersion du Dépôt D se caractérise par une très grande stabilité. Les renseignements 
recueillis lors des levés serviront à planifier l’emplacement des stations de carottage en vue des 
prélèvements qu’on prévoit réaliser en 2008 pour atteindre les objectifs de surveillance à long 
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terme décrits ci-dessus. 
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Région du Québec : Îles de la Madeleine – Dépôt E 

 
Contexte 
Le Dépôt E est un lieu d’immersion récemment désigné, situé à 6 km au sud du chenal de la 
Grande-Entrée, aux Îles de la Madeleine. Les coordonnées géographiques de ce lieu d’immersion, 
le plus vaste de la région du Québec, sont les suivantes : 47°37.85’ N., 61°29.60’ O. (NAD 83). 
Destiné à remplacer le Dépôt D pour l’immersion de déblais provenant des projets de dragage 
d’entretien du chenal de la Grande-Entrée, ce lieu n’a reçu aucun sédiment à ce jour. 

Durant le dragage d’entretien du chenal de la Grande-Entrée, la majeure partie des matériaux 
immergés au Dépôt D était gérée par un seul titulaire de permis. Au cours des dix prochaines 
années, ce même titulaire devra éliminer une quantité de matériaux qui excède la capacité du 
Dépôt D. C’est pourquoi il a obtenu l’autorisation d’immerger les futurs déblais de dragage au 
Dépôt E, nouvellement désigné. Cette décision entrera en vigueur en 2008 et le nouveau lieu 
devrait être en mesure de recevoir les matériaux que le titulaire de permis doit draguer au cours 
des dix prochaines années. 

Hypothèse concernant les impacts 
Le Dépôt E est un lieu d’immersion stable et non dispersif. 

Activités de surveillance  
Le Service hydrographique du Canada a mené des levés bathymétriques au Dépôt E en 
novembre 2006. Grâce aux données qui en résultent, on pourra dresser le profil des conditions 
naturelles du lieu et de la dispersion des sédiments dans les années à venir.  

Résultats et explications 
D’après les levés bathymétriques, le Dépôt E est un lieu extrêmement homogène, situé dans un 
secteur où les variations de profondeur ne dépassent pas 1,5 m sur une distance de 2 km 
(figure 19). Grâce à ces données de référence, on pourra suivre tout changement bathymétrique 
qui se produira par suite des activités d’immersion et déterminer ainsi la stabilité du lieu.  

Conclusions 
On recommande de faire un suivi après le début des activités d’immersion, en 2008, afin de 
déterminer dans quelle mesure le lieu d’immersion du Dépôt E répond aux besoins. 
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Figure 19. Levé bathymétrique du futur lieu d’immersion du Dépôt E, profondeur de 14,7 à 16,2 m 
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Région des Prairies et du Nord : Sachs Harbour, Territoires du Nord-
Ouest 

Contexte 
L’immersion en mer d’abats (têtes, os et intestins) de bœufs musqués abattus dans le cadre de la 
chasse commerciale est régie par un système de permis. Les autorités ont délivré des permis à cet 
effet en 1998, en 2000 et de 2002 à 2006. Lors de l’évaluation préalable à la délivrance du plus 
récent permis, des habitants de Sachs Harbour ont exprimé leur inquiétude face à la découverte de 
crânes de bœuf musqué sur le littoral, après la débâcle. Les habitants voulaient savoir si ces restes 
provenaient du lieu d’élimination. La collectivité a en outre formulé des craintes quant aux liens 
possibles entre les activités d’immersion et le déclin des populations de poissons (en particulier 
l’omble chevalier) dans la localité et l’augmentation des populations d’un invertébré appelé « pou 
du poisson » (amphipode). En réponse à ces préoccupations, on a instauré un plan de suivi en 
deux phases. La première phase a eu lieu en mai 2006, peu de temps après que le titulaire du 
permis eut déposé les abats sur la glace de mer. La seconde s’est achevée en juillet 2006, alors 
que la glace de mer s’était retirée du port.  
 
Hypothèse concernant les impacts 
Après avoir été déposés sur la glace de mer, les abats de bœuf musqué sont immergés au lieu 
désigné; ils descendent sur le plancher océanique et se décomposent dans l’environnement 
marin. 
 
Activités de surveillance 
Pour vérifier cette hypothèse, on a mené des activités de surveillance visant à déterminer 
1) l’emplacement des abats de bœuf musqué déposés sur la glace et, après la fonte, sur le plancher 
océanique, 2) la profondeur de l’eau au lieu d’immersion et 3) le degré de décomposition des 
abats. 
 
Emplacement des dépôts d’abats 
Les abats ont été disposés en onze cercles au lieu d’immersion. Chaque cercle comprenait entre 
six à dix tas d’abats. Pour déterminer l’emplacement de chaque cercle, une personne se tenait 
debout au centre du cercle, munie d’un appareil GPSMAP 76 CS de Garmin. 
 
Pour suivre les déplacements et déterminer le lieu d’immersion final des abats de bœuf musqué, 
on a fixé solidement un émetteur sonique à cinq parties de squelette se trouvant sur le côté 
nord-ouest des tas d’abats, à l’aide de fils métalliques (figures 20 et 21). Pour détecter les signaux 
émis par ces marqueurs immergés dans l’eau salée, on a employé un hydrophone et un récepteur. 
D’après les spécifications du fabricant, il était possible de détecter des signaux émis à une 
profondeur maximale de 400 m et à une distance pouvant atteindre 1 km, la profondeur et la 
distance de détection réelles étant déterminées par les caractéristiques chimiques de l’eau et la 
quantité de solides en suspension. Sur la glace, on a noté l’emplacement de chaque émetteur au 
moyen du GPS de Garmin. 
 
En juillet 2006, à l’aide d’une embarcation équipée d’un récepteur hydrophonique, on a tenté de 
localiser les émetteurs qu’on avait fixés aux abats en mai. L’embarcation a sillonné les zones où 
les abats de bœuf musqué devaient normalement se trouver. 
 

 42



Profondeur du lieu d’immersion  
À l’aide d’un sonar de plongée PDS-2, on a mesuré la profondeur de l’eau à quatre emplacements 
répartis dans la zone d’immersion. À chaque emplacement, on a enregistré trois mesures sur le 
PDS-2, en prenant soin de déterminer l’emplacement exact avec le GPS 76 CS de Garmin. 
 

 
 Figure 20. Émetteur fixé à une partie de cage thoracique 
 

 
Figure 21. Émetteur fixé à une corne 
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Degré de décomposition des abats 
Là où on découvrait un émetteur, un véhicule téléguidé était déployé pour déterminer 
visuellement le degré de décomposition des abats de bœuf musqué. 
 
 
Résultats et explications 
 
Emplacement des dépôts d abats 
Les figures 22 et 23 ainsi que le tableau 5 illustrent l’emplacement des dépôts découverts sur la 
glace de mer. Les abats étaient répartis en 11 sites, regroupant chacun de six à onze tas d’abats 
placés en cercle. Le tableau 5 indique les coordonnées géographiques du centre de chaque site. La 
disposition des matières sur la glace contrevenait aux conditions du permis. Au moment où on a 
découvert cette erreur, il était trop tard pour déplacer les abats, pris dans la glace. Pour les 
détacher, il aurait fallu recourir à de l’équipement spécial, impossible à transporter sur les lieux à 
cause de l’absence de routes de glace. Le permis stipulait que les abats devaient être placés plus 
loin du rivage que le point D de la figure 1; le point D marque la limite intérieure de la zone 
d’immersion. 
 

Lieux 
d’élimination 

des abats  

Nord Ouest 

Zone de 
chargement 

71° 59.079’ N. 125° 18.665’ O. 

O1 71° 58.288’ N. 125° 21.353’ O. 
O2 71° 58.239’N. 125° 21.196’ O. 
O3 71° 58.211’ N. 125° 21.373’ O. 
O4 71° 58.251’ N. 125° 21.481’ O. 
O5 71° 58.212’ N. 125° 21.612’ O. 
O6 71° 58.167’ N. 125° 21.758’ O. 
O7 71° 58.121’ N. 125° 21.909’ O. 
O8 71° 58. 029’ N. 125° 22.219’ O. 
O9 71° 57. 988’ N. 125° 22.357’ O. 
O10 71° 57. 947’ N. 125° 22.488’ O. 
O11 71° 57. 901’ N. 125° 22.637’ O. 

 
 
Figure 22. Position des lieux d’élimination 
d’abats de bœuf musqué sur la glace de mer, 
emplacement des émetteurs et des mesures de 
profondeur, 10 mai 2006 

Tableau 5. Coordonnées géographiques des 
lieux d’élimination des abats découverts le 
10 mai 2006 
 

Piles of offal = Tas d’abats  
Transmitter attached to muskox 
offal = Émetteur fixé sur des abats 
de bœuf musqué 

 
 
 

Depth measurement taken = Mesure 
de la profondeur 
Individual piles of offal, placed in a 
circle = Tas d’abats disposés en 
cercle 
GPS location = Emplacement du 
GPS 
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Le tableau 6 indique l’emplacement des émetteurs, fixés à des ossements dans les cercles 1, 3, 5, 8 
et 11, le cercle 1 étant le plus près du rivage (environ 2 km) et le cercle 11 le plus loin (environ 
3 km). Ces marqueurs étaient fixés à des cages thoraciques (cercles 1, 3, 5), à une corne (cercle 8) et 
à un fémur (cercle 11). 
 
Tableau 6. Coordonnées géographiques des émetteurs soniques activés, fixés sur des ossements de bœuf 
musqué 

No du 
marqueur 

No du cercle # Emplacement Point de fixation  

1 O1 71° 58.301’ N., 125° 21.367’ O. Cage thoracique 
2 O5 71° 58.223’ N., 125° 21.611’ O. Cage thoracique 
3 O8 71° 58.039’ N., 125° 22.206’ O. Corne 
4 O11 71° 57.910’ N., 125° 22.645’ O. Fémur 
5 O5 71° 58.219’ N., 125° 21.352’ O. Cage thoracique 
 
Un des émetteurs a été trouvé à 450 m au sud du point où on l’avait installé en mai 2006. À cause 
des mouvements de la glace de mer, il a été impossible de retrouver les quatre autres émetteurs. En 
déplaçant le véhicule téléguidé vers le sud par rapport au lieu où se trouvait l’émetteur, on a observé 
des abats dispersés.  
 

 
Figure 23. Cercles d’abats disposés sur la glace de mer, sur un axe nord- sud 
 
 
Profondeur des lieux d’immersion  
On a mesuré la profondeur de l’eau au milieu des cercles 1 et 5, entre les cercles 7 et 8 et juste au 
sud du cercle 11. Le tableau 7 indique l’emplacement des trous et la profondeur de l’eau enregistrée 
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à chaque endroit. Dans chacun des trous, on a pris trois mesures de la profondeur, sauf dans le 
trou B, où deux mesures ont été prises. En général, la profondeur s’est avérée moindre que les 10 à 
20 m prévus, parce que les abats n’étaient pas placés au bon endroit sur la glace. Au point D, on a 
mesuré une profondeur supérieure à 10 m, ce qui semble indiquer qu’au site de dépôt désigné, la 
profondeur aurait été suffisante pour respecter les conditions du permis.  
 
 
Tableau 7. Situation géographique des points de mesure de la profondeur et profondeur mesurée 

Trou Emplacement Profondeur 
(pi) 

Profondeur 
(m) 

Profondeur 
moyenne 

(m) 
A 71° 58.291’ N.,  

125° 21.359’ O. 
17,5 5,3 5,3 

  17,5 5,3  
  17,5 5,3  
B 71° 58.213’ N.,  

125° 21.608’ O. 
20,0 6,1 6,1 

  20,0 6,1  
  -   
C 71° 58.076’ N.,  

125° 22.057’ O. 
26,0 7,9 7,9 

  26,0 7,9  
  26,0 7,9  
D 71° 57.891’ N.,  

125° 22.666’ O. 
34,0 10,4 10,5 

  35,0 10,7  
  34,0 10,4  
 
 
Degré de décomposition des abats  
D’après les images prises par véhicule téléguidé, les tissus des abats immergés sur le plancher 
océanique affichaient un très faible degré de décomposition, deux mois après leur dépôt sur la 
glace.  
 
 
Conclusions  
Les matières animales n’avaient pas été placées au lieu d’élimination désigné. Le titulaire de permis 
a reçu un avis l’informant qu’il n’avait pas déposé les abats conformément aux conditions du 
permis et que la profondeur de l’eau au lieu d’immersion final n’atteignait pas le minimum de 10 m 
stipulé sur le permis. Les agents d’exécution de la loi d’Environnement Canada sont au courant et 
suivent le dossier.  
 
La méthode de marquage et de localisation des abats s’est avérée efficace pour déterminer le lieu où 
s’étaient déposés les abats sur le plancher océanique.  
 
Étant donné la faible densité des matières observées autour de l’émetteur retrouvé, on présume que 
la majeure partie des abats se sont dispersés hors de la zone couverte par l’étude de 2006. Un 
programme de suivi devra être mis en œuvre pour évaluer l’étendue de la dispersion et circonscrire 
le lieu d’élimination des abats. L’état des glaces a posé des difficultés au moment de rechercher les 
émetteurs fixés aux abats. À l’avenir, la recherche des émetteurs devrait se faire à un moment où la 
banquise est suffisamment éloignée pour laisser place à une recherche plus étendue. 
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Il serait utile de mener des travaux de surveillance complémentaires afin de confirmer la profondeur 
de l’eau au lieu d’élimination désigné. On pourrait ainsi vérifier les hypothèses avancées au 
moment de délivrer le permis.  
 
À cause du court laps de temps écoulé entre le dépôt des abats et le programme de suivi, il a été 
impossible d’évaluer le degré de décomposition des matières. Une étude de suivi au même endroit 
permettrait de confirmer la décomposition adéquate des abats. Au bout du compte, il pourrait 
cependant s’avérer impossible de déterminer le taux de décomposition, puisque le mouvement de la 
glace et des vagues risque d’enfouir ou de disperser les abats. 
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Annexe 1. Coût de la surveillance 

En mars 1999, conformément à la politique de recouvrement des coûts du Conseil du Trésor, 
Environnement Canada a imposé des droits de surveillance de 470 $ par 1 000 m3 de déblais de 
dragage ou d’excavation. Ces droits sont censés garantir aux Canadiens un rendement équitable des 
ressources publiques. Destinées à couvrir les coûts de la surveillance des lieux d’immersion, les 
sommes perçues assurent ainsi une gestion respectueuse de l’environnement et un accès 
ininterrompu des titulaires de permis à leur lieu d’immersion. 
 
Environnement Canada s’est notamment engagé à fournir un sommaire annuel des revenus et des 
dépenses reliés à la surveillance des lieux d’immersion. Les chiffres ci-dessous représentent la 
septième année de recouvrement des coûts. Durant l’exercice 2006-2007, Environnement Canada a 
perçu des sommes un peu plus élevées que durant l’exercice précédent, les recettes dépassant tout 
juste 1,2 million $. Le coût net assumé par Environnement Canada s’est chiffré à 122 212 $. 
 
 
Dépenses de surveillance 2006-2007  

Région de l’Atlantique 191 444,34 $ 
Région du Québec  60 671,34 $ 
Région des Prairies et du Nord 18 194,11 $ 
Région du Pacifique et du Yukon  384 274,97 $ 

Administration centrale 28 248,50 $ 

Coûts indirects d’Environnement Canada 285 424,30 $ 

Total partiel : coûts assumés par Environnement Canada  968 257,56 $ 

Appui non financier d’autres ministères  358 650,00 $ 

Coût total pour le gouvernement fédéral 1 326 907,56 $ 
  
Sommes recouvrées, 2005-2006   

Droits de surveillance 1 204 695,00 $ 
  
Coût net pour 2005-2006  

Excédent des revenus par rapport aux coûts pour le gouvernement -122 212,56 $ 
Coût net pour Environnement Canada  236 437,44 $ 
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Annexe 2. Bureaux du Programme d’immersion en mer 

 
Les bureaux du Programme d’immersion en mer sont situés dans les bureaux d’Environnement 
Canada suivants : 
 

Région de l’Atlantique – Maritimes 
Programme d’immersion en mer 
Service de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
45, promenade Alderney, 4e étage 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse) 
B2Y 2N6 

Région de l’Atlantique – Terre-Neuve-et-
Labrador 
Programme d’immersion en mer 
Service de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
6, rue Bruce 
Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador) 
A1N 4T3 

Région du Québec  
Programme d’immersion en mer 
Service de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
105, rue McGill, 4e étage 
Montréal (Québec) 
H2Y 2E7 

Région des Prairies et du Nord 
Programme d’immersion en mer 
Service de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
5204, 50e avenue, bureau 301 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 1E2 

Région du Pacifique et du Yukon 
Programme d’immersion en mer 
Service de la protection de l’environnement 
Environnement Canada 
401, rue Burrard, bureau 201  
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6C 3S5  

Région de la capitale nationale 
Programme d’immersion en mer 
Service de la protection de 
l’environnement 
Environnement Canada 
351, boulevard St-Joseph, 7e étage  
Gatineau (Québec) 
K1A 0H3 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site Web du Programme, à l’adresse 
www.ec.gc.ca/seadisposal/ 
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